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PROGRAMME D’ANIMATION 
 

PROJET DE LOI DE FINANCES 2026 

 

LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2026 

 

 

Intervenant : Cabinet d’avocats LANGLADE et Associés 

 

Remarque : le programme sera adapté en fonction de l’évolution des travaux législatifs 

 

 

 

MATIN (9h30 – 12h30) : 

 

LEGISLATION SOCIALE  

 

Article 5 bis de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 

• Affiliation des bailleurs à métayages.  

 

Article 5 ter de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 

• Cotisations sociales des conjoints collaborateurs qui perdent leur statut.  

 

Article 6 bis et 6 ter de la loi de financement de la sécurité sociale 2026 

• Évolution du taux et de l'assiette de la CSG sur les revenus d'activité.  

 

Article 8 bis de la loi de financement de la sécurité sociale 2026 

• Non salarié agricole : option à titre expérimental pour la prise en compte de l'année N.  

 

Article 8 quater et 8 quinquies 9 ter et 9 quinquies de la loi de financement de la sécurité 

sociale 2026 

• Assiette de cotisations sociales des non-salariés agricoles.  

 

Article 9 de la loi de financement de la sécurité sociale 2026 

• Exonération de cotisations dans le cadre des créations et reprises d'activité.  
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APRES-MIDI (13h30 – 17h30) : 

 

FISCALITE DES ACTIVITES AGRICOLES 

 

La détermination du résultat 

 
Article 10 bis du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Réel simplifié : Relèvement des seuils d'application.  

 

Article 10-1 A) II, et 10 sexies et 10 septies du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Modification du régime de la déduction pour épargne de précaution.  

 

Article 10-1 B) du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Provisions pour stock de bovins : date d'entrée en vigueur des dispositions de l'article 

66 de la Loi de Finances pour 2025.  

 

Article 10-1 C) et D) et 4 A) et B) et 10 novodecies du projet de Loi de Finances pour 

2026  

• Régime fiscal et social des indemnités d’épizootie. 

 

Article 10 ter du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Régime du blocage des stocks à rotation lentes.  

 

Article 10 nonies du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Modification du régime d'exonération de l'article 151 septies. 

 

Article 10 octies du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Modification de régime de la moyenne triennale en cas de cessation d'activité. 

 

Les crédits d'impôt propres au secteur agricole.  
 

Article 10-1 E) du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Prorogation du crédit d'impôt biologique.  

 

Article 10 decies et 10-I decies du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Modification du crédit d'impôt pour absence des exploitants agricoles.  

 

Article 10 duodecies du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Mise en place d'un crédit d'impôt pour gestion durable des haies. 

 

Article 10 terdecies du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Mise en place d'un crédit d'impôt pour inscription au répertoire à l'installation. 

 

Article 10 quater decies (nouveau) du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Mise en place d'un crédit d'impôt au titre des charges de mécanisation collective. 
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FISCALITE DE LA TRANSMISSION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

 

 

Les régimes des baux à long terme 
 

Article 10 III et 10 terdecies du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Modification du régime des articles 793 et 793 bis CGI par l’article 70 de la Loi de 

Finance pour 2025 : Date d’entrée en vigueur. 

• Assouplissement de la condition de durée de détention du projet de Loi de Finances 

pour 2026. 

 

Les Cessions de Parts 
 

Article 10 quindecies du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Restriction du champ d’application de l’article 730 Bis du projet de Loi de Finances 

pour 2026. 

Le Pacte DUTREIL 
 

Article 3 quindecies, sexdecies, septdecies du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Modification des conditions d’application de l’article 787 B du CGI. 

 

FISCALITE DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES 

 

Article 11 du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Anticipation de la suppression progressive de la CVAE.  

 

Article 12 du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Renforcement des dispositifs fiscaux de soutien à la géographie prioritaire de la 

politique de la ville.  

 

Article 13 du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Verdissement de la fiscalité sur les véhicules.  

 

Article 16 du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Renforcement des incitations à l'utilisation d'énergies renouvelables dans les 

transports.  
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FISCALITE DES PARTICULIERS 

 

Article 2 du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Prorogation de la contribution différentielle sur les hauts revenus.  

 

Article 3 du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Instauration d'une taxe sur le patrimoine financier : holding familial.  

 

Article 3 ter du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Modification du régime de report d’imposition de l’article 150-0 B ter. 

 

Article 3 quater, quinquies et sexies du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Modification du régime des plus-values privées sur biens immeubles. 

 

Article 8 du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Modernisation de la réduction d'impôt sur le revenu MADELIN. 

 

Article 9 du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Doublement de l'incitation fiscale à la générosité des particuliers en faveur des 

organismes d'aide aux plus démunis.  

 

Article 27 du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Ajustement de la mise en œuvre de la révision des valeurs locatives des locaux 

professionnels et de la révision des valeurs locatives des locaux d'habitation. 

 

 

TVA 

 

Article 25 du projet de Loi de Finances pour 2026 

• Ajustement du régime de franchise en base de TVA. 
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Dispensateur de formation : 22.60.01740.60 

 

 

PROGRAMME / FICHE PEDAGOGIQUE : 
 

PROJET DE LOI DE FINANCES 2026 

 

LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2026 

 

 

 

Public visé : 

 
Experts comptables et mémorialistes 

Responsable d’équipes supervisant les déclarations de revenus 

Fiscalistes ou comptables fiscalistes 

 

Pré requis :  

Pas de prérequis pour le public visé ci-dessus 

 

Objectif(s) pédagogique (s)  

 
- Appréhender les évolutions de l’actualité juridique, comptable, fiscale et sociale de 

l’entreprise agricole 

- Maîtriser l’actualité fiscale et sociale afin de savoir effectuer une déclaration de revenu 

en maitrisant les conséquences fiscales et sociales des éléments déclaré 

- Définir les fonctions opérationnelles pour permettre aux comptables et experts-

comptables d’établir les obligations déclaratives fiscales de la campagne 2025  

- Permettre de répondre aux interrogations des fonctions opérationnelles dans le cadre de 

la réalisation des déclarations fiscales et sociales des exploitants agricoles 

Durée et modalité d’organisation : 
Dates des sessions :  

 

- Vendredi 16/01/2026 à PARIS (IFOCAP) 

- Mardi 20/01/2026 à PARIS (IFOCAP) 

- Jeudi 22/01/2026 à RENNES (Maison de l’Agriculture) 
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- Mardi 27/01/2026 à TOULOUSE (ECOLE AGRICOLE PURPAN) 

- Jeudi 29/01/2026 à NIMES (Hôtel IBIS NIMES OUEST) 

- Vendredi 30/01/2026 à VALENCE (Hôtel IBIS STYLES TGV) 

- VISIOCONFERENCE du Lundi 02/02/2026 Après-midi et Mardi 03/02/2026 

matin 

 

Durée de chaque formation : 7h / jour 

Horaires : 9H30 à 12h30 et 13h30 à 17h30 

Organisation : 

 

▪ Présentiel 

 

Taille du groupe (nombre de stagiaires prévus) : de 20 à 35 personnes 

 

Lieux : 
 

- PARIS (IFOCAP) : 6 rue de la Rochefoucauld – 75009 PARIS 

 

- RENNES (Maison de l’Agriculture) : Technopole Atalante Champeaux -Rue Maurice 

Le Lannou – CS 14226 – 35042 RENNES CEDEX 

 

- TOULOUSE (Ecole Supérieure Agricole de Purpan) : 75 Voie Toec – 31300 

TOULOUSE 

 

- NIMES (Hôtel IBIS NIMES OUEST) : Parc Hôtelier – 268 rue de l’Hostellerie – 

30900 NIMES 

 

- VALENCE (Hôtel IBIS STYLES ROMAN VALENCE TGV) : Zac de la 

correspondance – Avenue de la Gare – 26300 ALIXAN 

 

- VISIOCONFERENCE du Lundi 02/02/2026 Après-midi et Mardi 03/02/2026 

Matin. 

 

Accessibilité : 
 

Pour toute situation de handicap merci de contacter Mme Ameline PELLIER-CUIT 

secretariat@delanglade-avocats.fr 

 

Délai d’inscription :  

 

Jusqu’à 72h avant le début de la formation en présentiel en fonction des places restantes. 

Jusqu’à 48h avant le début de la formation en distanciel en fonction des places restantes. 
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Tarifs :  
 

 

Le prix TTC par personne comprend l’animation et les documents d'animation qui sont remis 

sous forme de fichiers informatiques PDF. 

 

Les documents informatiques vous seront adressés par mail la veille ou au plus tard 3h avant la 

formation avec le lien de connexion. 

 

Le tarif est dégressif lorsque plusieurs participants de la même structure participeront à 

ces interventions. 

 

Lorsque des participants de la même structure sont inscrits à des journées en présentielles et 

en distancielles, la dégressivité appliquée sera celle de la grille tarifaire correspondante au 

plus grand nombre d’inscrits. 

 

GRILLE DE TARIF 2026 (PRESENTIEL) 

PARTICIPANTS H.T T.T.C 

1 personne 690 € 828 € 

2 personnes 655 € / Pers 786 €/ Pers 

3 personnes 625 € / Pers 750 € / Pers 

4 personnes et plus 600 € / Pers 720 € / Pers 

 

Ces tarifs intègrent des frais de restauration de 30 € HT soit 33 € TTC  

 

GRILLE DE TARIF 2026 (VISIOCONFERENCE) 

PARTICIPANTS H.T T.T.C 

1 personne 800 € 960 € 

2 personnes 770 € / Pers 924 €/ Pers 

3 personnes 730 € / Pers 876 € / Pers 

4 personnes et plus 700 € / Pers 840 € / Pers 

 

 

Déroulé/contenu de la formation : 

 
Plan d’animation joint en annexe - il sera actualisé en fonctions de l’évolution des discussions 

parlementaires 

 

Déroulé/contenu de la formation : 
 

Il vous sera demandé au début de la formation de formaliser vos attentes. 
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Afin que cette étape ne soit pas trop longue, nous vous invitons à préparer vos demandes, 

notamment en l’indiquant dans le point 6 du bulletin d’inscription « Ses attentes en suivant cette 

formation ». 
 

Moyen d’encadrement : (Formateurs) :  

 

2 Avocats : 

 

- Me Christophe de LANGLADE 

- Me Guillaume de LANGLADE 

 

Méthodes mobilisées : (Moyens pédagogiques et techniques) 
 

-Remise d’un support écrit contenant les textes législatifs réécrits et les commentaires, sur 

support papier et dématérialisé ; 

 

-Présentation à partir de slides transmis préalablement et au terme du cycle de formation après 

mise à jour ; 

 

-Remise sous forme dématérialisée des débats parlementaires 

 

Modalités de suivi et d’évaluation :  
 

(Moyens mobilisés pour mesurer à l'aide de critères objectifs les acquis du bénéficiaire en 

cours et/ou à la fin de la prestation) 

 

Auto-évaluations régulières :  

 

- Reprise des attentes des stagiaires 

- En cours d’animation / prise en compte des observations des stagiaires et mise à jour des 

supports au terme de chaque animation 

-Mise en situation par des exemples concrets 

-Feuille d’émargement / Certificat de réalisation de la session suivie par le stagiaire 

-Enquête de satisfaction (EVALUATION A CHAUD) par « Microsoft form » 

-Evaluation des acquis à postériori par « Microsoft form » 

-Enquête prescripteur à postériori par « Microsoft form » 
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